
RÉSISTANCE À L'ABRASION : CLASSEMENT PEI (Porcelaine Enamel Institute - USA)   

      

La résistance à l'abrasion est égale à la dureté de l'émail sous l'action d'usure provoquée par le 

cheminement ou par le frottement de corps mécaniques (chariots, etc...). 

Cette action d'usure par frottement est étroitement liée à la conjugaison des agents mécaniques 

(semelle en caoutchouc, semelle en cuir, etc...) et abrasifs avec l'intensité du trafic.  

En respect de la norme EN ISO 10545-7, les carreaux sont classés en fonction de leur destination 

d'utilisation à l'intérieur de quatre classes, définies ainsi :  

  

      

PEI 

II 

Produits destinés à des milieux soumis à un trafic très léger et à une abrasion basse : salles de 

bains, chambres à coucher ; en appartements, salles à manger, séjours sans liaison directe avec 

l'extérieur. 

  

PEI 

III 

Produits destinés à des milieux soumis à un trafic léger avec une action abrasive moyenne : 

entrées, dégagements, etc... à l'exception des cuisines. 
  

PEI 

IV  

Produits destinés à des milieux soumis à un trafic normal : maisons individuelles y compris les 

cuisines ; immeubles, bureaux publics, restaurants, magasins (excepté le carrelage se trouvant 

sous les caisses, les comptoirs d'établissements publics et les passages restreints obligatoires).  

  

PEI 

V 

Produits destinés à des milieux soumis à un trafic plus élévé ne nécessitant pas la pose d'un grès 

cérame. 
  

      

Remarque : 
Lorque les conditions d'emploi dans les locaux privés ou publics se révèlent trop élevées et 

n'autorisent plus la pose de carreaux en grès émaillé à cause d'un trafic ou d'un piétinement intense et 

trop localisé (ex. halls de gare, boulangeries, etc...), l'utilisation de grès cérame pressés ou étirés, non 

émaillés de classement U4 est recommandée. 

 

 


